
Webinaire

Comment consulter le Dossier Médical 

Partagé (DMP) en lien avec Mon Espace Santé 

? 



• Ce webinaire est enregistré et sera accessible en replay

• Posez vos questions dans le module dédié (en veillant à bien vous identifier :
• nom, prénom, lieu d’exercice)

• Un temps de questions/réponses sera accordé après chaque grande partie

Pour bien profiter du webinaire



Rôles et missions de l’Assurance Maladie et du 
Groupement Régional e-Santé Bretagne 

L’Assurance Maladie

• Accompagnement des professionnels de santé libéraux

• Promotion de l’utilisation des téléservices, de la télétransmission et accompagnement à la qualité des déclarations dématérialisées

• Accompagnement Ségur , Ordonnance Numérique, MSS

• Proposer une assistance technique personnalisée

• Suivi et fidélisation des utilisateurs 

E-santé Bretagne promeut un catalogue de services, d’accompagnements et d’expertises  auprès de :

• CPTS et MSP

• Établissements de santé publics et privés

• Etablissement médico-social

Y compris les services socles du SEGUR :

• INS (Identité Nationale de Santé)

• DMP (alimentation et consultation)

• Mon Espace Santé

• MSS (Messagerie Sécurisée de Santé)



Les contacts
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Délégués Numérique en Santé
@ dns35@assurance-maladie.fr

Référente DMP
clarisse.foissac@esante-
bretagne.fr
07 78 04 46 12

Chargée de déploiement 
des usages T6 Combourg 
St Malo
aude.barrier-champon@esante-
bretagne.fr
06 24 21 79 09

Chargée de déploiement 
des usages T5 Rennes 
Redon Fougères
flavie.sine@esante-bretagne.fr
06 27 40 24 86

E-santé Bretagne
Délégués Numérique en Santé
@    dns35@assurance-maladie.fr

mailto:aurelia.basset@esante-bretagne.fr
mailto:aude.barrier-champon@esante-bretagne.fr
mailto:flavie.sine@esante-bretagne.fr


Qu’est-ce que le Dossier 
Médical Partagé et 

comment le consulter ?
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Consultation des documents depuis le dmp.fr ou votre logiciel métier1

À savoir sur la consultation du DMP

2 Authentification nominative avec CPS, CPF ou e-CPS via lecteur de carte ou l’app e-CPS

3 Accès régis par une matrice d’habilitation

4 Vos consultations sont tracées et visibles par le patient

5
En tant que membre de l'équipe de soins, le professionnel doit informer le patient de la 
consultation de son DMP  

*sinon recueil explicite du consentement 
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Disponible pour chaque 
personne bénéficiant d’un 
régime de sécurité sociale

Les informations sont visibles 
par l’usager dans son profil Mon 

Espace Santé

Sécurisation des 
échanges

Partage d’informations facilité 
entre professionnels de santé et 

avec l’usager

Le Dossier Médical Partagé (DMP)
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SEGUR DU NUMERIQUE EN SANTE

Doter tous les 
patients d’un profil 
Mon espace Santé 

Permettre aux professionnels 
d’alimenter le DMP 
(masse critique de document)

Faciliter la consultation du DMP 
dans les logiciels métiers 

Vague 1 Vague 2

1 2 3

Nous sommes ici

Consultation des documents depuis le site dmp.fr ou votre logiciel métier1

Le programme Ségur du numérique en Santé : plusieurs 
étapes…

2022 2025 2027* 

*La mise en place dépendra du plan d’action de la structure et des contraintes techniques. 

https://www.monespacesante.fr/
dmp.fr
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2 Authentification nominative avec CPS, CPF ou e-CPS via lecteur de carte ou l’app e-CPS

L’utilisation des Cartes Professionnelles de Santé permet 
de : 

 donner accès aux informations nécessaires en 
fonction de la profession exercée

 tracer les accès sur l’historique du DMP 

 envoyer une notification au patient en indiquant le 
nom du professionnel ayant consulté son dossier 



WEBINAIRE : Quel déploiement et usage du DMP en lien avec Mon espace santé 
dans les établissements et services médico-sociaux bretons ?
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•Quelles sont les règles de consultation ?

La matrice d'habilitation définit les droits en consultation que possèdent les professionnels de santé, en
fonction du code profession auquel ils sont rattachés

https://www.dmp.fr/documents/d/dmp/matri
ce-habilitation

3 Accès régis par une matrice d’habilitation

https://www.dmp.fr/documents/d/dmp/matrice-habilitation
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2

Par les professionnels sur le DMP via 
l’onglet « historique des accès » 

4 Vos consultations sont tracées et visibles par l’usager et par les autres 
professionnels de santé

Par les patients :

Sur Mon espace santé grâce à des 
notifications et un historique des accès 

Réception d’un mail lorsqu’un 
professionnel consulte pour la 
première fois le dossier  



19 /11 / 2024

WEBINAIRE : Quel déploiement et usage du DMP en lien avec Mon espace santé 
dans les établissements et services médico-sociaux bretons ?
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CONNEXION AU DMP



19 /11 / 2024

WEBINAIRE : Quel déploiement et usage du DMP en lien avec Mon espace santé 
dans les établissements et services médico-sociaux bretons ?
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ACCES AU DMP



19 /11 / 2024

WEBINAIRE : Quel déploiement et usage du DMP en lien avec Mon espace santé 
dans les établissements et services médico-sociaux bretons ?
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Modalité d’accès au DMP



19 /11 / 2024

WEBINAIRE : Quel déploiement et usage du DMP en lien avec Mon espace santé 
dans les établissements et services médico-sociaux bretons ?
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VISUALISATION DES DOCUMENTS



19 /11 / 2024

WEBINAIRE : Quel déploiement et usage du DMP en lien avec Mon espace santé 
dans les établissements et services médico-sociaux bretons ?
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RECHERCHE DE DOCUMENTS



19 /11 / 2024

WEBINAIRE : Quel déploiement et usage du DMP en lien avec Mon espace santé 
dans les établissements et services médico-sociaux bretons ?
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CONSULTATION DU CARNET DE         
VACCINATION
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1

5

4

5

6

En tant que membre de l'équipe de soins le professionnel doit informer le patient de la consultation 
de son DMP  

Il existe 2 cas de figure (article R. 1111-46 du CSP) :

• Membre de lʼéquipe de soins : le consentement du patient est dit présumé dans le 
cadre de sa prise en charge effective. Il est toutefois nécessaire de l’informer à chaque 
nouvel événement de son parcours.

• Non membre de l’équipe de soins : le professionnel ou un professionnel membre de 
l’équipe de soins du patient doit recueillir explicitement la non-opposition du patient, 
préalablement à la consultation de son dossier médical, par tout moyen y compris de 
façon dématérialisée.

Cadre réglementaire
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Dynamique de l’alimentation des documents dans le DMP par les 
médecins Bretilliens du 01/04/2024 au 31/03/2025

Activité DMP des médecins spécialistes -
nombre DMP/doc alimentés par mois

Activité DMP des médecins généralistes -
nombre DMP/doc alimentés par mois
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Dynamique de l’alimentation des documents dans les DMP du 
01/04/2024 au 31/03/2025

0
50

100
150
200
250
300
350
400
450
500

avr mai juin juil août sept oct nov déc janv févr mars

Trimestre2 Trimestre3 Trimestre4 Trimestre1

2024 2025

_Nb DMP alimentés

_Nb DMP consultés

Activité DMP des pharmacies - Ille-et-Vilaine

Activité DMP des infirmiers - Ille-et-Vilaine -
nombre DMP/doc alimentés par mois



21

Dynamique de l’alimentation des documents dans les DMP du 
01/04/2024 au 31/03/2025

Activité DMP des laboratoires - Ille-et-
Vilaine
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Dynamique de l’alimentation des documents par les établissements 
sanitaires

Alimentation DMP – CHU Rennes
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Des questions ? 

Tous les professionnels médecins, sages-femmes, infirmier.e.s, pharmacies ont-ils bien accès au DMP de leurs patients ?
Oui, tout professionnel de santé prenant en charge un patient peut avoir accès à son DMP et remplir la partie vaccination,

Et y ont-ils accès depuis leur outil métier ? 
C’est variable et au cas par cas selon les différents logiciels, il faut vous rapprocher de votre Délégué du Numérique en Santé de 
votre secteur (cf coordonnées page 4). Nous pourrons vous accompagner personnellement.

Faut-il une autorisation écrite du patient pour la consultation de son DMP ? 
Un accord oral suffit
La CPE permet l’alimentation du DMP mais pas la consultation, il faut obligatoirement une CPS ou CPF.

Et pour les mineurs ? 
C’est le représentant légal qui donne l’accord oral. Pour rappel, le patient peut voir qui accède à son DMP. 



Qu’est-ce que Mon 
espace Santé ?
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2

https://www.monespacesante.fr/


Mon espace santé créé pour tous les 
citoyens

* La loi OTSS de juillet 2019 prévoit la création par défaut, sauf opposition de la 
personne

Cas particuliers :

- Les patients étrangers et/ou bénéficiant de l’AME

- Les patients sous tutelles/curatelles

- Les mineurs (rattachés sous le compte du parent

déclaré auprès de la CPAM)

LES CITOYENS NOTIFIÉSFÉVRIER 2022

CRÉATION AUTOMATIQUE* DES ESPACES SANTÉJUILLET 2022

96% DES CITOYENS ONT UN ESPACE SANTÉ
AUJOURD’HUI

*sauf opposition

73% ont au moinsun document sur leur DMP

18,8% des comptesactivés

26,10%

29,30%

24,60%

29,40%

2,6 millions téléchargements

230 millions de documents déposés par les professionnels 

14,5 millions de documents ajoutés par les patients 

27% des utilisateurs ont complété leur profil médical

Mon espace santé activés par les citoyens

https://www.monespacesante.fr/
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Un agenda 

Un calendrier qui trace les rendez-vous importants selon 

l’âge

Une messagerie

Un service de messagerie sécurisée de 

santé entre l’équipe de soin et l’usager.

Un catalogue de service

Accès à des applications de santé 

labellisées par l’État via un « store ».

Un dossier médical

Documents ajoutés par l’usager ou 

ses professionnels de santé (DMP)

Profil médical : antécédents 

médicaux, vaccinations, allergies, 

mesures de santé, … à compléter 

par l’usager

Qu’est-ce que Mon Espace Santé ?
LE CARNET DE SANTÉ NUMÉRIQUE ET SÉCURISÉ

Accéder aux documents de santé 

n’importe où et n’importe quand

Recevoir des informations/documents et 

conseils thérapeutiques pré ou post 

hospit

Enregistrer ses futurs rendez-vous 

médicaux

https://www.monespacesante.fr/
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Alimentation Consultation 

Le patient a activé Mon espace santé Le professionnel de santé peut alimenter le
DMP du patient,

Le patient peut lui aussi ajouter des
documents dans son espace santé.

Le professionnel de santé peut consulter les
documents versés au DMP pour lesquels il
en a l’autorisation.

Le patient peut consulter les documents sur
son espace santé.

Le patient n’a pas activé Mon espace santé Le professionnel de santé peut alimenter le
DMP du patient.

Le patient ne peut pas ajouter de document
à son espace santé.

Le professionnel de santé peut consulter les
documents versés au DMP pour lesquels il
en a l’autorisation.

Le patient ne peut pas consulter les
documents sur son espace santé.

Le patient a clôturé Mon espace santé Le professionnel de santé ne peut pas
alimenter le DMP du patient.

Le patient ne peut pas ajouter de document
à son espace santé.

Le professionnel de santé ne peut pas
consulter le DMP du patient.

Le patient ne peut pas consulter les
documents sur son espace santé.

Comprendre le lien entre Mon espace santé et le DMP
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Des questions ? 

Le patient peut-il remplir ses vaccinations ? Quid des fausses déclarations
Effectivement, le patient peut indiquer ses vaccinations mais il doit flasher le QR Code présent 
sur la boite du vaccin.
Coté professionnel de santé, vous pouvez « valider » une vaccination déjà renseignée



Annexes
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https://www.monespacesante.fr/


Informations utiles

Base documentaire MonEspaceSanté

Support Assurance Maladie
Si vous constatez une problématique concernant 

l’ouverture du DMP. Il faut se tourner vers l’assurance 
maladie. C’est à l’assuré ou aux ayants droit de réaliser 

la démarche.

https://www.promoteurs-monespacesante.bzh/base-documentaire-ambassadeur-mon-espace-sante/
https://www.promoteurs-monespacesante.bzh/base-documentaire-ambassadeur-mon-espace-sante/
https://www.promoteurs-monespacesante.bzh/base-documentaire-ambassadeur-mon-espace-sante/
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Fiche pratique – Information aux patients

Cadre réglementaire

https://www.esante-bretagne.fr/segur/wp-content/uploads/sites/2/2024/10/Fiche-pratique-Information-usager.pdf
https://www.esante-bretagne.fr/segur/wp-content/uploads/sites/2/2024/10/Fiche-pratique-Information-usager.pdf
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En pratique, comment j’informe mes patients ?

Les actions réalisées par les professionnels de santé dans le DMP 
(alimentation ou consultation) sont tracées et visibles par le patient. Les professionnels de santé sont 
en charge d’informer le patient de l’alimentation/la consultation de son DMP car ce dernier peut s’y 

opposer. Le patient reste maître de ses données de santé.



Les supports de communication à votre disposition 
pour utiliser le DMP en tant que professionnel de santé

Fiche mémo qu’est-ce que le DMP ? Fiche tutoriel consultation du web DMP

https://www.esante-bretagne.fr/segur/wp-content/uploads/sites/2/2024/07/Fiche_DMP_VF.pdf
https://www.esante-bretagne.fr/segur/wp-content/uploads/sites/2/2024/08/Tuto-consultation-DMP-VF.pdf
https://www.esante-bretagne.fr/segur/wp-content/uploads/sites/2/2024/07/Fiche_DMP_VF.pdf


Les supports de communication à votre disposition 

Comment consulter le web DMP ? Témoignage du Dr Delaunay sur l’usage du DMP

https://www.youtube.com/watch?v=I8Rnx2RMc24&t=2s
https://www.youtube.com/watch?v=yKbhqKqMXDI


1La Vague 2 du Ségur numérique permettra de déployer 
des fonctionnalités clés pour les professionnels



1Vague 2 – Médecin de ville

L’arrêté relatif au programme de financement destiné à encourager l'équipement numérique
des médecins de ville pour la fonction "logiciel de gestion de cabinet" (LGC), a été publié au
Journal officiel (JO) le 15 mai 2025.
Enjeux:
• simplification de l'intégration des documents reçus via la MSSanté;
• simplification de la consultation du dossier médical partagé (DMP) dans "Mon espace santé";
• renforcement de la sécurité des systèmes d'information;
• envoi sans effort vers Mon espace santé de nouveaux documents de santé essentiels à la

santé publique et à la prévention comme les données clés du carnet de santé de l’enfant, ou
les notes de vaccination alimentant directement le carnet de vaccination numérique de Mon
espace santé,

• Développement des usages de l’ordonnance numérique.



1Vague 2 – imagerie médicale

Création du réseau national DRIM-Box permettant aux radiologues et aux médecins de
ville d’accéder aux images médicales de leurs patients sans duplication, via Mon espace
santé.

Toutes les données restent dans les serveurs du plateau technique (hôpital ou ville). Les
professionnels de santé pourront ainsi accéder aux résultats d'imagerie en se
connectant notamment avec le dossier médical partagé (DMP)

Calendrier prévisionnel: déploiement fin 2027



1Vague 2 – dispositifs en cours de construction

Poursuite des chantiers avec l’extension des dispositifs aux officines, biologistes, 
chirurgiens-dentistes, sages-femmes et professionnels paramédicaux.

Mise à profit de ce qui a été construit pour la vague 2 médecine de ville, dans une 
logique de « tronc commun ambulatoire » (avec prise en compte de certaines 
spécificités de chaque métier concerné)



Liens vers les replays 

Identité Nationale de Santé (INS), Appli Carte Vitale et Alimentation DMP:

Consultation du DMP et Mon Espace Santé
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Webinaire INS app CV et DMP-20250603.mp4

Webinaire DMP - MES du 12-06.mp4

https://esantebretagnefr-my.sharepoint.com/:v:/g/personal/flavie_sine_esante-bretagne_fr/EYljiBtrt65EhEvDQDZpNFcBmufdmJnXA4tNYpmqicHjeQ
https://esantebretagnefr.sharepoint.com/:v:/g/Ee6gDSCcufBDiPC8CITFsdcBdJYeZCgTtFAGOIL_uDmj7Q


Merci de votre attention
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